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SystSystSystSystèèèème 100 % vente directeme 100 % vente directeme 100 % vente directeme 100 % vente directe

« Système maraîchage bio 

100% vente directe»

Références maraîchage AB Jura

Les locaux et les serres
� 260 m2 de hangar + 50m2 de cellier pour le stockage de pommes de

terre + un grenier pour le stockage des courges et divers légumes

� 20 m3 de chambre froide 

� 20 m2 de local de vente + préparation des paniers

� 1300 m2 de serres (acquisition 2008) + 600 m2 de tunnels chenilles

L’exploitation est située dans le Jura à 230m d’altitude dans le sud 

Revermont sur la commune de Grusse à 16 Km de Lons. La 

pluviométrie est en moyenne de 1100 mm / an

Les terres sont de type limons argileux profonds hydromorphes avec 

tendance à la battance, PH hétérogène, peu de cailloux.

Une partie des terres est mal exposée et en pente.

Les jardins de GRUSSE chez Emmanuel KOVARIK

Une irrigation indispensable !
� 100% de la surface est irriguée. 3 bassins soit 180 m3 
au total stockent l’eau d’une source

� Irrigation par aspersion en plein champ (pompe thermique)

� irrigation sous serre (pompe électrique) par aspersion pour 
les légumes feuilles et au goutte à goutte pour le reste. 

Les matériels de l’exploitation
� 1 tracteur de 60CV

� 1 actisol (déchaumeur / décompacteur) + 1 vibroculteur

� 1 herse étrille + 1 bineuse/butteuse

� 1 semoir à bras + 1 semoir céréales (engrais verts)

� 1 planteuse à pommes de terre et poireaux

� 1 motteuse pour faire les plants

� 1 épandeur à fumier 2T + distributeur d’engrais

�1 arracheuse à pomme de terre et carotte

� 1 broyeur

� 1 système de nappes chauffantes électriques

� 1 butteuse à planches (2011)
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fraises
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groseilles
mures
cassis

32 ares de petits fruits : 600 à 800 kg/an

Un systsystsystsystèèèème me me me ééééquilibrquilibrquilibrquilibréééé avec peu d’intrants, des 
investissements raisonnés et un système de 
commercialisation basé sur la vente directe.
Un travail de la terre simplifitravail de la terre simplifitravail de la terre simplifitravail de la terre simplifiéééé mais adapté au sol.
La captation d’eau et la présence de serres (10% /SAU).
Des besoins privbesoins privbesoins privbesoins privéééés mods mods mods modéééérrrrééééssss et une maison payée 
permettant d’accepter une rémunération faible.

Des terrains difficiles à travailler et parfois mal exposés.
Une taille critiqueUne taille critiqueUne taille critiqueUne taille critique pour rentabiliser les investissements : il 
faudrait avoir 2 ha de surface déployée (contre 1.2 ha).
Une rotation des cultures insuffisante,Une rotation des cultures insuffisante,Une rotation des cultures insuffisante,Une rotation des cultures insuffisante, il faudrait pouvoir 
faire de la jachère une année sur 5.
En cas de production abondante, le systEn cas de production abondante, le systEn cas de production abondante, le systEn cas de production abondante, le systèèèème vente me vente me vente me vente 
directe ndirecte ndirecte ndirecte n’’’’est plus adaptest plus adaptest plus adaptest plus adaptéééé pour écouler la totalité des 
produits.

LIMITESLIMITESLIMITESLIMITESCLESCLESCLESCLES

Des planches permanentes depuis 2010 pour favoriser les rotations, 

diminuer le compactage, améliorer le drainage et rationaliser le travail

HISTORIQUE : 

- 2000 : obtention du BPREA maraîchage bio du CFFPPA de Montmorot

- 2004 : installation à titre secondaire d’Emmanuel en 
maraîchage biologique sur un terrain du GFA de Grusse 
Investissements minimum en matériels + serre.
- 2005 : création de l’AMAP.
- 2006 : installation à titre principal.
- 2008 : acquisition du foncier, construction d’un hangar et 
passage en biodynamie (certification DEMETER en 2010).

- 2010 :  passage au système de planches permanentes

- 2011 : plantation de 25 ares supplémentaires de petits fruits rouges

Légumes fruits
26%

Légumes feuille
32%

Légumes 
racines

42%

1.2 ha de surface développée : 14 à 16 T/an

• Courges 11 ares

• Haricots 5 ares

• Tomates 4 ares

• Pommes de terre 20 ares

• carottes 8 ares

• Oignons 7 ares

• Salades 16 ares

• Choux 9 ares

• poireaux 3 ares

« je souhaite produire des légumes goûteux pour des consommateurs 
de proximité. Avec mon système en circuit court, je participe à une 

re-localisation de l’économie ».



Une concentration du travail 
entre avril et août

Une bonne organisation du travailbonne organisation du travailbonne organisation du travailbonne organisation du travail notamment 
dans la gestion des pointes de travail.
Un partenariat avec le CFPPApartenariat avec le CFPPApartenariat avec le CFPPApartenariat avec le CFPPA et l’AMAP pour 
une ouverture d’esprit, la formation des jeunes 
et de la main d’œuvre accessible en terme de 
coût. 

Les temps de travaux
Référence mémoire d’études 

CFPPA de Montmorot

Une forte dUne forte dUne forte dUne forte déééépendance pendance pendance pendance àààà de la main dde la main dde la main dde la main d’œ’œ’œ’œuvre uvre uvre uvre 
peu rpeu rpeu rpeu réééémunmunmunmunéééérrrréééée (stagiaires) ou be (stagiaires) ou be (stagiaires) ou be (stagiaires) ou béééénnnnéééévole.vole.vole.vole.
Un mode dUn mode dUn mode dUn mode d’’’’imposition au rimposition au rimposition au rimposition au rééééel qui gel qui gel qui gel qui géééénnnnèèèère re re re 
beaucoup de MSA comparbeaucoup de MSA comparbeaucoup de MSA comparbeaucoup de MSA comparéééé au chiffre dau chiffre dau chiffre dau chiffre d’’’’affaire. affaire. affaire. affaire. 
Le retour vers le forfait est envisagLe retour vers le forfait est envisagLe retour vers le forfait est envisagLe retour vers le forfait est envisagéééé....

CLESCLESCLESCLES LIMITESLIMITESLIMITESLIMITES

Les moyens humains : 3250 h/an

Un chef d’exploitation 2 000 h/an

un apprenti :      environ 800 h/an

des bénévoles et stagiaires

BPREA :          environ 450 h/an

Calendrier des principaux travaux par quinzaine

paniers confection de 25 paniers par semaine en 2 fois

livraisons livraison sur Lons : paniers 1h/semaine + bioccop et resto 0,5h/ semaine (mai à octobre)

marchés et foires 1 marché par semaine (samedi) + 3 foires annuelles (avril, août et octobre)

travail du sol reprise labour+prépa planches labour + prépa planches sous serres

production plants semis manuel en plaque + repiquage en godets pour certains légumes

plantation plantation manuelle sauf 15 ares mécanisés (pommes de terre) 

engrais verts broyage + incorporation semis 20ares

entretien cultures désherbage, paillage, arrosage, fertiisation, traitements, binage, taille des légumes

taille des fruitiers 40 ares de petits fruits + verger 40ares de petits fruits

biodynamie préparations byodynamiques, décoctions et purins de plantes

récoltes récolte manuelle 2 fois par semaine et mécanisée pour les pommes de terre

administratif 10 h par semaine en hiver 4 h par semaine en été

entretien matérielvérifications, nettoyage, remise en état, rangement…

fauchage entretien de 20 ares d'allées et de chemins

nov déc

vacancesadministratif et autres

juillet août sept octmai juin

travail de saisontravail d'astreinte

janvier février mars avril



en % du CA en €/kg 

Chiffre d'affaires 40 679 €     100% Charges d'appro 4 520 €      0,30

vente légumes AMAP 16 704 €     41% dont plants et semence 1 810 €      

vente légumes autres 12 598 €     31%  dont engrais et traitements 1 065 €      

ventes petuits fruits 6 837 €       17% dont achat de légumes 890 €         

ventes de plants 2 187 €       5% Charges fixes 9 018 €      0,60

ventes issues d'achat 1 320 €       3% dont locaux,serres, irrigation 610 €         

production autoconsommée 1 033 €       3% dont petits matériels, fioul, réparations 4 186 €      

Autres produits 4 925 €       dont gestion, cotisation, assurance 4 221 €      

variation de stock 1 098 €       Charge main d'œuvre 15 782 €    1,05

aide apprenti 3 827 €       dont MSA 6 211 €      

Produit total 45 604 €     EBE/PB dont charges salariales 9 572 €      

EBE 16 284 €     36% Charges totales 29 320 €    1,95

    - annuités 6 471 €       RD/PB  - Amortissements 10 771 €    0,72

   = Revenu disponible 9 813 €       22%  - intérêts d'emprunts 1 109 €      0,07

Revenu disponible horaire 5 €/h    + quote part subv. Invest. 3 536 €      

 = Résultat d'exercice 7 940 €      (pour 2000 h de travail)

15 T de légumes et petits fruits produits
Compte de résultat moyenne 3 ans (2009 à 2011)

Conduite technique
Résultats économiques

RRRRÉÉÉÉSULTATS ET EFFICACITSULTATS ET EFFICACITSULTATS ET EFFICACITSULTATS ET EFFICACITÉÉÉÉ TECHNICOTECHNICOTECHNICOTECHNICO----ÉÉÉÉCONOMIQUECONOMIQUECONOMIQUECONOMIQUE

La conduite des cultures

� Depuis 2010, passage en planches permanentes et arrêt du 
labour et de l’utilisation d’outils rotatifs

� Pour les cultures précoces, les planches permanentes sont 
travaillées à l’actisol à l’automne + un passage de vibroculteur 
au printemps

�Faux semis à la herse étrille (levée des graines)

�Passage herse étrille au minimum 1 fois en végétation + 
binage/buttage mécanique ou manuel

�Épandage max de 40 u d’azote + 10 à 15 T par ha de fumier 
de bovin assaini + utilisation d’engrais verts (mélange seigle 
vesce) : structuration et couverture du sol en hiver, apport 
d’azote au printemps suivant

� Utilisation de préparats biodynamiques dans le fumier + 2 
passages de bouse de corne (aut+ print) + 3 passages de 
silice de corne en végétation

La principale activité de l’exploitation est la production 
de légumes : 75 % du chiffre d’affaire en comptant 
l’autoconsommation. 
La vente de petits fruits et de plants amène un 
complément de revenu non négligeable. 
L’exploitation ne perçoit qu’une aide à l’emploi.
A noter aucune aide bio sur les surfaces.
Par contre, il faut rajouter au revenu disponible le crédit 
d’impôt bio : 2000 € annuel (2500€ à partir de 2012).
La quote part de subvention d’investissement 
correspond aux aides perçues lors de l’installation.

Pour 15 T de légumes et petits fruits produits, en 
considérant toutes les charges liées à l’exploitation, le 
coût de production moyen est estimé à 2 €/kg et 2.75 €/kg 
en comptant les amortissements et frais financiers.
Pour 2000 h de travail estimé par an, la rémunération du 
chef d’exploitation est de 5 € net par heure travaillée. 
La charge de main d’œuvre hors rémunération de 
l’exploitant mais MSA comprise représente 40% du total 
malgré le recours à de la main d’œuvre bénévole ou 
apprentie, faiblement ou non rémunérée. L’exploitation 
n’est plus en phase lourde d’investissement donc les 
charges vont baisser, ce qui améliorera les résultats.



« au départ en participant à l’AMAP, nous 
recherchions avant tout des légumes qui aient 
du goût. Nous étions aussi motivés par la 
perspective de permettre l’installation d’un 
agriculteur. Le système AMAP nous semble 
intéressant car notre engagement annuel 
permet à Emmanuel de sécuriser son revenu. 
A noter tout de même que le système est basé
sur la confiance entre le producteur et le 
consommateur». Béatrice DALMAIS    

La commercialisation
Circuits courts et vente directe 

«««« mon systmon systmon systmon systèèèème est basme est basme est basme est baséééé sur la vente directe sur la vente directe sur la vente directe sur la vente directe 
avec plusieurs ravec plusieurs ravec plusieurs ravec plusieurs rééééseaux de circuits courts : seaux de circuits courts : seaux de circuits courts : seaux de circuits courts : 
AMAP, marchAMAP, marchAMAP, marchAMAP, marchéééé de St Amour, vente de St Amour, vente de St Amour, vente de St Amour, vente àààà la ferme,  la ferme,  la ferme,  la ferme,  
magasin spmagasin spmagasin spmagasin spéééécialiscialiscialiscialiséééé et restaurateur. Le marchet restaurateur. Le marchet restaurateur. Le marchet restaurateur. Le marchéééé
et la et la et la et la Biocoop Biocoop Biocoop Biocoop me permettent dme permettent dme permettent dme permettent d’é’é’é’écouler mes couler mes couler mes couler mes 
surplus de production  en saison. surplus de production  en saison. surplus de production  en saison. surplus de production  en saison. 
La vente directe, ce nLa vente directe, ce nLa vente directe, ce nLa vente directe, ce n’’’’est pas toujours facile est pas toujours facile est pas toujours facile est pas toujours facile àààà
ggggéééérer, mais crer, mais crer, mais crer, mais c’’’’est lest lest lest l’’’’occasion de nouer des occasion de nouer des occasion de nouer des occasion de nouer des 
contacts avec les consommateurs et de scontacts avec les consommateurs et de scontacts avec les consommateurs et de scontacts avec les consommateurs et de s’’’’ouvrir ouvrir ouvrir ouvrir 
àààà dddd’’’’autres rautres rautres rautres rééééalitalitalitalitéééés s s s »»»»....

TTTTéééémoignage dmoignage dmoignage dmoignage d’’’’une AMAPIENNEune AMAPIENNEune AMAPIENNEune AMAPIENNE TTTTéééémoignage du producteurmoignage du producteurmoignage du producteurmoignage du producteur

Le fonctionnement de l’AMAP du 
sud Revermont
� Animation assurée par le Président (réunion, blog…)

� Le trésorier  collecte les cotisations (5€/an) et les 
chèques mensuels des adhérents en échange des paniers.

� Une rencontre festive et une assemblée générale 
annuelle, l’occasion de se rencontrer et d’échanger

� un atelier formation jardinage pour les adhérents

� 33 adhérents pour 25 paniers complets

� Livraison d’un panier hebdomadaire (ou un demi-panier) 
pendant 42 à 46 semaines au choix de l’adhérent

� 2 lieux de livraisons 1 fois par semaine : Lons et Grusse

� Le poids du panier en moyenne de 6.5 kg, peut varier de 
4 kg à la mauvaise saison à 10 kg en été.

L’AMAP un système gagnant pour 
le producteur et le consommateur
� le producteur reçoit 12 chèques par adhérent ce qui lui 
permet une rentrée régulière d’argent

� le consommateur bénéficie de légumes frais et des 
surplus de production : entre 10% et 20 % de poids en plus 
suivant les années (surplus)

� il n’y a pas d’intermédiaire entre le consommateur et le 
producteur, il existe une solidarité entre eux

Les marchés et la vente à la ferme hors AMAP
� le producteur vend une partie de ses légumes sur le marché de St Amour le samedi matin (12 à 15 000 € TTC /an)

� la vente à la ferme, sur réservation, permet d’écouler un peu plus de produits en été, quand les récoltes sont abondantes

La vente en magasin spécialisé et 
la restauration 
� livraison de légumes et fruits rouges en saison à la 
biocoop de Lons et à 1 restaurateur pour un chiffre 
d’affaires d’environ 4 400 € TTC (moyenne 2 ans)

�Une rémunération de 30% moindre / marché ou AMAP

�« un circuit qui peut être qualifié de court car il n’existe 
qu’un intermédiaire entre le producteur et le 
consommateur »

Le panier AMAP pèse en 
moyenne 6.5 kg (hors surplus)

Pour un prix moyen de 17.5 € 

Fiche réalisée par Frédéric Démarest de la Chambre d’Agriculture du Jura dans le cadre du contrat de projet avec le Conseil Général – mars 2012

Remerciements à Emmanuel Kovarik qui a bien voulu être exploitation support et communiquer ses résultats

43% du  
chiffre 

d’affaire de 
l’exploitation 
provient de

l’AMAP.

L’AMAP du Sud 
Revermont a été 
créée en 2005 à 
l’initiative d’un 

groupe de 
consommateurs.


